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CONTRIBUTIONS POUR DES TRAVAUX SPECIAUX "PCT

Rapport du Directeur des BIRPI

Supplément au document CEP/V/5

1. Le présent document est un supplément au document CEP/V/5,
destiné à mettre à jour les Annexes A et B de ce document.
Le signe désigne des dollars des Etats-Unis, et le signe
"frs" désigne des francs suisses.

2. Il convient d'ajouter à la liste figurant à l'Annexe A
du document CEP/V/5, les pays suivants qui, depuis la prépa
ration dudit document, ont versé pour 1968 les contributions
indiquées ci-dessous:

Algérie $ 670 (2.878 frs)
Irlande $700 (3.000 frs)

Italie* $ 2.200 (9.588 frs)
Norvège $ 700 (3.000 frs)

Le total des montants payés s'élève donc à $ 32.670 ou 141.154 frs,
au lieu de $ 28.400 ou 122.688 frs, comme il est indiqué dans
ladite Annexe.

Qui viennent s'ajouter aux $ 800 ou 3.372 frs payés
antérieurement.
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3. Il convient d'ajouter à la liste figurant à l'Annexe B
du document CEP/V/5, les pays suivants qui, depuis la prépa
ration dudit document, ont versé pour 1969 les contributions
indiquées ci-dessous:

Algérie $ 1.400 (6.000 frs)
Norvège $ 1.400 (6.000 frs).

Le total des montants payés ou promis pour 1969 s'élève donc
à $ 78.000 ou 339.024 frs, au lieu de $ 75.700 ou 327.024 frs,
comme il est indiqué dans ladite Annexe.

^Fin du supplément?


